
BULLETIN SPÉ CIAL : UN FORUM NATIO NAL SUR LA QUES TION 
DE LA VIO LEN CE À L’ÉCOLE

Le 17 novem bre 2009, le minis tè re de
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS)

 tenait un forum natio nal en rela tion avec
son plan d’action La vio len ce à l’école, ça
vaut le coup d’agir ensem ble ! C’est sur le
thème des pra ti ques col la bo ra ti ves en pré -
ven tion et en trai te ment de la vio len ce qu’ont
été  conviés les mem bres des grou pes- relais1

de cha cu ne des  régions admi nis tra ti ves
du Québec pour dis cu ter et échan ger sur le
sujet. À cette occa sion, la confé ren ce d’ouver -
ture inti tu lée Des  actions col lec ti ves pour
influ en cer le déve lop pe ment  social des
jeu nes a été pro non cée par Claire Beaumont,
pro fes seu re à la Faculté des scien ces de
l’édu ca tion de l’Université Laval et codi rec -
tri ce de l’Observatoire cana dien pour la
pré ven tion de la vio len ce à l’école (OCPVE).
Les par ti ci pants et par ti ci pan tes ont par la
suite été invi tés à dis cu ter en sous-grou pes
de leur concep tion des pra ti ques col la bo ra -
ti ves et des rôles qu’ils ont à jouer dans le
cadre du Plan d’action pour pré ve nir et trai ter
la vio len ce à l’école. La minis tre Michelle
Courchesne a pro non cé un bref dis cours
sur l’impor tan ce de la col la bo ra tion entre les
 milieux sco lai res et les  divers par te nai res
de la com mu nau té pour met tre en place

des  actions effi ca ces dans le but de faire
dimi nuer la vio len ce à l’école. Elle a aussi
assis té au comp te rendu des dis cus sions de
cha cun des grou pes- relais à la suite de la
confé ren ce de la pro fes seu re Beaumont et en
a pro fi té pour repren dre la paro le et sou li gner
l’apport de tous les par te nai res dans la pré -
ven tion et le trai te ment de la vio len ce.

Dans la secon de par tie du forum, six choix
d’ate liers  étaient  offerts aux par ti ci pants et
par ti ci pan tes dans le but d’illus trer des pra -
ti ques se dérou lant dans diver ses  régions
du Québec sur le sujet de la pré ven tion de la
vio len ce à l’école. La jour née s’est ter mi née
en séan ce plé niè re par une entre vue des
mem bres du grou pe- relais de la  région de
la Montérégie concer nant leurs pra ti ques
col la bo ra ti ves mises en œuvre dans le cadre
du plan d’action pour pré ve nir et trai ter la
vio len ce à l’école.

Ce bul le tin Spécial Forum vise à pré sen ter
à la com mu nau té édu ca ti ve qué bé coi se les
prin ci paux élé ments abor dés au cours de
cette jour née de ren con tre natio na le consa -
crée à la pré ven tion et au trai te ment de la
vio len ce en  milieu sco lai re.
Bonne lec ture !

1 Conférence d’ouver ture inti tu lée :
Des  actions col lec ti ves pour
influen cer le déve lop pe ment
 social des jeu nes

Conférencière : Claire Beaumont, Ph. D., codi rec tri ce
de l’Observatoire cana dien pour la pré ven tion de la
vio len ce à l’école (OCPVE) et cher cheu se au Centre
de recher che et d’inter ven tion sur la réus si te sco lai re
(CRI RES), Université Laval

Au cours de la confé ren ce d’ouver ture, Claire
Beaumont a pré sen té  divers élé ments per -
met tant aux par ti ci pants et par ti ci pan tes
de conso li der leur com pré hen sion com mu ne
du  concept de la vio len ce à l’école. Ainsi, elle
a rap pe lé que la vio len ce est une  notion très
sub jec ti ve qui est influen cée par les codes
 sociaux, juri di ques, poli ti ques, les épo ques
et les lieux où elle se vit. Elle a aussi mis en
lumiè re le fait que la vio len ce à l’école était
en fait… de la vio len ce ! En se réfé rant au
modè le éco sys té mi que de Bronfenbrenner
qui  conçoit les phé no mè nes  sociaux et les
indi vi dus en tant que sys tè mes en inter ac tion
avec d’autres sys tè mes, la confé ren ciè re men -
tion ne que l’école a un rôle impor tant à jouer
dans le déve lop pe ment de com por te ments
non vio lents chez les jeu nes. Toutefois, il faut
aussi consi dé rer les influen ces impor tan tes

1. Groupe- relais : le grou pe- relais mis en place par l’agent de sou tien, en col la bo ra tion avec la direc tion régio na le et les com mis sions sco lai res, est formé de  divers
mem bres du  milieu de l’édu ca tion ainsi que de  divers par te nai res. Ce grou pe est un lieu pri vi lé gié pour par tager de l’infor ma tion, de l’expé rien ce et de l’exper ti se
en vue d’outiller les com mis sions sco lai res et les éco les pour qu’elles puis sent assu mer plei ne ment leur res pon sa bi li té de pré ve nir et de trai ter la vio len ce.
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des carac té ris ti ques per son nel les de l’élève,
de son  milieu fami lial et  social, des orga nis mes
régio naux (com mu nau tai res, sco lai res et
poli ti ques) et des  valeurs et idéo lo gies de la
com mu nau té et de la cul ture dans laquel le
il évo lue. L’impor tan ce du tra vail de col la -
bo ra tion entre l’école et les  divers  acteurs
de la com mu nau té a ainsi été rele vée si on
sou hai te aider les jeu nes à déve lop per des
com por te ments  sociaux adap tés aux atten tes
des  milieux. Mme Beaumont a par la suite
pré sen té les inter ven tions les plus effi ca ces
à pra ti quer en  milieu sco lai re pour faire
dimi nuer les com por te ments vio lents,  ciblant
entre  autres :

• l’acqui si tion des habi le tés socia les chez
l’ensem ble des élè ves ;

• la modi fi ca tion du com por te ment par des
métho des cogni ti ves beha vio ra les ;

• les inter ven tions cen trées sur l’école (ges tion
de la dis ci pli ne, éta blis se ment des nor mes
et des atten tes, pra ti ques édu ca ti ves sti -
mu lan tes) ;

• les métho des fai sant inter ve nir les pairs
(média tion par les pairs,  conseils étu diants,
etc.).

Afin de pré ve nir la vio len ce non seu le ment
à l’école mais dans l’en vir onnement des
jeu nes, la confé ren ciè re a sou te nu que tous
les mem bres de la com mu nau té édu ca ti ve
(les élè ves, les for ma teurs, les  parents, le
per son nel admi nis tra tif et tech ni que, les
inter ve nants de la santé et des ser vi ces
 sociaux, les orga nis mes com mu nau tai res et
muni ci paux, les entre pri ses, les asso cia tions,
etc.) doi vent s’inves tir. Pour par ve nir à un
type de col la bo ra tion effi ca ce, cer tains prin -
ci pes doi vent cepen dant être consi dé rés,
tels que le volon ta riat, la pari té entre les
par ti ci pants, le par tage des res pon sa bi li tés et
des res sour ces, l’inter con nais san ce des rôles,
des com pé ten ces, des atten tes et des limi tes
pro pres à cha que indi vi du de l’équi pe, une
inter dé pen dan ce et une confian ce mutuel le
ainsi qu’un sen ti ment d’appar te nan ce au sein
de l’équi pe. Par  ailleurs, cer tains fac teurs, tels
que l’orga ni sa tion des horai res, la ges tion des
 emplois du temps, la dis po ni bi li té des  locaux,

les  valeurs dif fé ren tes, les pro blè mes de
com mu ni ca tion et l’indi vi dua lis me peu vent
nuire aux pra ti ques col la bo ra ti ves, mal gré
la bonne volon té des par te nai res.

Pour ter mi ner, la confé ren ciè re a briè ve ment
com men té les résul tats d’une de ses plus
récen tes étu des menée  auprès de mem bres
d’équi pes col la bo ra ti ves en  milieu sco lai re
invi tés à s’expri mer sur leur moti va tion à
col la bo rer. Ainsi, parmi les avan tages à
col la bo rer, les par ti ci pants et par ti ci pan tes
ont fait res sor tir quel ques  aspects, tels qu’un
sen ti ment d’effi ca ci té accru, le sen ti ment de
pou voir influen cer le che mi ne ment des élè ves,
une prise de recul per met tant d’objec ti ver
et de dépas ser les com pé ten ces indi vi duel les,
un  réseau de sou tien per son nel et pro fes -
sion nel et une sour ce de per fec tion ne ment
pro fes sion nel conti nu. Certaines condi tions
ont fina le ment été pro po sées pour per met tre
aux dif fé rents par te nai res de vivre de façon
satis fai san te leurs pra ti ques col la bo ra ti ves :

• se don ner un cadre de réfé ren ce et un objec -
tif com mun dès le début du par te na riat ;

• se don ner le temps de s’appri voi ser comme
indi vi dus ayant leurs pro pres  valeurs,
com pé ten ces et exper ti ses (inter con nais -
san ce, recon nais san ce de l’exper ti se de
l’autre, par tage des  valeurs) ;

• se retro uver en des lieux et à des  moments
pro pi ces aux échan ges.

Pour en connaî tre davan tage sur le
thème de la col la bo ra tion en  milieu
sco lai re :

BEAU MONT, C., J.  LAVOIE, et C. COU TURE
(2010). Les pra ti ques col la bo ra ti ves
en  milieu sco lai re : Cadre de réfé ren ce
pour sou te nir la for ma tion. Document
de for ma tion, Faculté des scien ces de
l’édu ca tion, Université Laval, Québec.

SLEE, P., “Violence pre ven tion: Schools and
Communities Working in Partnership”,
International Journal on Violence
and School, n°1, May 2006.

ATELIER 1

Accompagnement du per son nel 
sco lai re afin de pré ve nir la sus pen sion
et l’expul sion des élè ves
Présentateurs : Rock Girard et Carl Tremblay, 
psy cho lo gues, Équipe régio na le de sou tien et
d’exper ti se pour les élè ves en trou bles de la
condui te et du com por te ment

Au cours de cet ate lier, les gran des  lignes du
Guide d’accom pa gne ment du per son nel
sco lai re  pour prévenir la suspension et l’expul -
sion des élè ves en dif fi cul té d’adaptation et
de comportement au secondaire ont été
pré sen tées. Cette pré sen ta tion s’est dérou lée
dans un esprit de col la bo ra tion car les ani -
ma teurs ont  recueilli les com men tai res et
sug ges tions des par ti ci pants et par ti ci pan tes
dans le but d’étof fer le guide d’accom pa gne -
ment pré sen te ment en cons truc tion. Puisque
le nom bre de sus pen sions aug men te cha que
année, qu’elles arri vent tou jours plus tôt dans
l’année sco lai re et que ce sont prin ci pa le -
ment les gar çons qui sont sus pen dus, un
comi té régio nal de coor di na tion ( région de
la Capitale-Nationale et de la Chaudière-
Appalaches) a été mis en place pour tra vailler
sur cette pro blé ma ti que afin d’y appor ter
des solu tions effi ca ces et appli ca bles dans
les  milieux sco lai res.

Les buts visés par le « Guide d’accom pa gne -
ment du per son nel sco lai re pour pré ve nir
la sus pen sion et l’expul sion des élè ves en
difficulté d’adaptation et de comportement
au secondaire» sont mul ti ples. Il vise d’abord
à favo ri ser l’appli ca tion de mesu res de sou tien
des ti nées au per son nel sco lai re dans ses
inter ven tions avec les jeu nes en dif fi cul té,  à
outiller ce per son nel dans la mise en place
de pra ti ques édu ca ti ves effi ca ces et à déve -
lop per et conso li der ses com pé ten ces. Le
point d’an cra ge de ce guide est la col la bo ra -
tion entre les ensei gnants, la direc tion, les
 parents et les  autres mem bres essen tiels de
la com mu nau té, tout comme le pro po sent le
pro gram me P.A.S.S. (Bailey et Kackley, 1977)
et d’autres  auteurs prô nant la col la bo ra tion
entre les  milieux. Il se veut un outil pra ti que
et  concret qui faci li te ra les inter ven tions du
per son nel sco lai re en l’orien tant dans des
 actions posi ti ves et édu ca ti ves  auprès des
jeu nes en dif fi cul té d’adap ta tion sco lai re.
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L’obs er va tion de la situa tion de la sus pen sion
des élè ves dans plu sieurs com mis sions sco -
lai res du Québec aura per mis de rele ver neuf
cons tats pour les quels on sou hai te appor ter
des modi fi ca tions quant à la ges tion de la
sus pen sion dans les éco les. Ces cons tats
sont les sui vants :

1. Le code de vie des éco les est plus puni tif
qu’édu ca tif.

2. La ges tion actuel le des  locaux de  retrait
est à redé fi nir ( motifs de  retrait, mode
de fonc tion ne ment).

3. Le plan d’inter ven tion est plus ou moins
uti li sé.

4. Les ser vi ces édu ca tifs com plé men tai res
sont plus ou moins concer nés dans l’enca -
dre ment  offert aux élè ves en dif fi cul té
de com por te ment.

5. La for ma tion et l’accom pa gne ment du
per son nel sco lai re, quant à l’appli ca tion
des inter ven tions recon nues comme effi -
ca ces, sont néces sai res.

6. Les condi tions gagnan tes pour une inté -
gra tion réus sie en clas se ordi nai re doi vent
être défi nies et mises en appli ca tion.

7. L’adap ta tion de la péda go gie doit être
prio ri sée dans l’inter ven tion.

8. La col la bo ra tion et la concer ta tion avec
les  autres par te nai res sont essen tiel les
à une inter ven tion effi ca ce (coor di na tion
des ser vi ces).

9. Les pra ti ques pro met teu ses en matiè re de
sus pen sion et d’expul sion sont mécon nues
et plus ou moins appli quées.

En conclu sion, les  aspects sui vants  seraient
à consi dé rer si on veut amé lio rer les pra ti ques
et dimi nuer le nom bre de sus pen sions et
d’expul sions en  milieu sco lai re :

• Une bonne connais san ce de l’élève et du
contex te dans  lequel il évo lue.

• Une impor tan ce accor dée à la pré ven tion,
et ce, dès l’arri vée de l’élève à l’école, ou
au  moment des pre miè res mani fes ta tions
de com por te ments inadé quats.

• Des inter ven tions s’inscri vant dans une
appro che sys té mi que pour assu rer la mobi -
li sa tion de plu sieurs sphè res de la socié té
et tenir comp te du  milieu socio-éco no mi que
des jeu nes.

• Le res pect des élé ments liés au renou veau
péda go gi que et aux dif fé rents  cadres de
réfé ren ce du minis tè re de l’Éducation, du
Loisir et du Sport (MELS).

• L’accom pa gne ment de l’élève, lui  offrant
des  moyens  concrets pour lui per met tre
d’appren dre et de déve lop per les com por te -
ments atten dus, lui ensei gnant la « bonne »
façon d’agir au lieu de le punir.

• L’inter ven tion  devant se pra ti quer en
contex te de rela tion d’aide en  tenant
comp te des trois  savoirs :  savoir,  savoir-
faire et  savoir-être.

• La pos si bi li té de rece voir des com men -
tai res valo ri sants sur ses amé lio ra tions et
ses réus si tes.

Pour en connaî tre davan tage sur le
sujet de la sus pen sion et de l’expul sion
en  milieu sco lai re :

BAI LEY, R.E., et J.C. KAC KLEY (1977).
Positive Alternatives to Student 
Suspensions : P.A.S.S. An over view
and Attachments. All Children's 
Hospital, St. Petersburg, FL.

RIOR DAN, G. (2006). “Reducing stu dent
‘sus pen sion rates’ and enga ging 
stu dents in lear ning : prin ci pal and
tea cher approa ches that work”. 
Improving Schools, 9(3), 239-250.

ROYER, E et  autres (1993). Le P.A.S.S. :
Guide de pré ven tion de l'exclu sion
sco lai re au secon dai re. Québec :
École et com por te ment.

ATELIER 2

Accompagnement d’une école secon dai re
dans l’éla bo ra tion d’une stra té gie loca le
pour pré ve nir l’inti mi da tion et le 
     har cè le ment

Présentateur : Pierre Lemoine, psy cho édu ca teur,
inter ve nant en pré ven tion de la vio len ce et de 
la toxi co ma nie à l’école secon dai re du Triolet, 
à Sherbrooke

Avant de pré sen ter le pro jet spé ci fi que ment
appli qué dans son éta blis se ment sco lai re
pour pré ve nir et trai ter la vio len ce, l’ani -
ma teur com men te briè ve ment cer tai nes
don nées  issues de la lit té ra ture témoi gnant

de l’impor tan ce d’inter ve nir sur le phé no mè ne
de l’inti mi da tion à l’école. Ainsi, plu sieurs étu des
men tion nent que l’inti mi da tion se pra ti que -
rait sous forme phy si que, ver ba le ou socia le,
que 41 % des élè ves  seraient impli qués
dans des acti vi tés d’inti mi da tion socia le en
tant que vic ti mes ou  auteurs, 18 %  auraient
trai té d’autres élè ves de noms racis tes, 10 %
 seraient vic ti mes de har cè le ment homo -
pho be, 16 %  auraient été vic ti mes d’attou -
che ments, d’étrein tes ou de pin ce ments de
 nature sexuel le (sur ce point, l’inter ve nant
ajou te que ce type de ges tes est très peu
dénon cé et très bana li sé) et 13 %  auraient
été vic ti mes ou auteurs d’inti mi da tion élec -
tro ni que  (Association cana dien ne de santé
publi que [ACSP], 2009 ; Centre natio nal de
pré ven tion du crime, 2008).

Pour une inter ven tion appro priée au phé -
no mè ne de l’inti mi da tion, les pra ti ques édu -
ca ti ves doi vent viser la par ti ci pa tion de tous
les mem bres de la com mu nau té édu ca ti ve.
C’est ainsi que les mesu res d’inter ven tion
choi sies doi vent, entre  autres, être en  accord
avec une poli ti que inter ne ou une prise de
posi tion clai re en matiè re de pré ven tion de
la vio len ce dans le  milieu  visant l’école dans
son ensem ble, tenir comp te d’une éva lua -
tion rigou reu se des  besoins du  milieu, faire
appel à de mul ti ples  acteurs, être intro dui tes
offi ciel le ment au sein de la com mu nau té
édu ca ti ve et com pren dre une éva lua tion
des  actions et des  effets sur le  milieu et les
élè ves. Une initia ti ve de lutte  contre l’inti mi -
da tion  visant toute l’école doit, notam ment,
être bien pla ni fiée et s’éla bo rer en  tenant
comp te des mul ti ples fac teurs de ris que et
de pro tec tion contri buant au déve lop pe ment
des condui tes agres si ves.

Le pro jet mis sur pied à l’école secon dai re
du Triolet  depuis quel ques  années concer ne
prin ci pa le ment la réduc tion de l’inti mi da -
tion entre élè ves. Cette école secon dai re
publi que  accueille 2000 élè ves de  niveau
socio-éco no mi que élevé, 125 ensei gnants et
ensei gnan tes répar tis en deux  pavillons
(1er cycle et 2e cycle) et  offre trois pro gram mes
de for ma tion (formation géné rale, voca tion
par ti cu liè re et adap ta tion sco lai re). C’est dans
ce contex te que dif fé ren tes mesu res de pré -
ven tion et d’inter ven tion y ont été implan tées
récem ment. Tout d’abord, une enquê te y a
été réali sée au cours de l’année sco lai re
2001-2002 pour bien sai sir l’impor tan ce du

http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/index.asp?page=fiche&id=1599
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phé no mè ne de la vio len ce dans cet éta blis se -
 ment. Par la suite, un comi té de tra vail a été
créé, le per son nel a été formé, des mesu res
ont été inscri tes au plan de réus si te de l’école
et un pro to co le com pre nant une démar che
en sept éta pes pro gres si ves pour inter ve nir
face à la vio len ce à l’école a été rédi gé.

La par ti cu la ri té de cette inter ven tion rési de
dans un pro to co le à sept éta pes gra duées
et mises en place cha que fois que l’élève
com met une infrac tion. Chacune de ces
éta pes cor res pond à une infrac tion de l’élève :

Étape 1 : 
Arrêt d’agir, ren con tre avec l’ensei gnant
répon dant (p. ex. : let tre d’excu ses à faire
 signer par les  parents,  contact avec les
 parents), ren con tre avec l’inter ve nant (retour
sur la let tre d’excu ses, expli ca tions du pro -
to co le, ren con tre paci fi que de la vic ti me) et
suivi du dos sier.

Étape 2 : 
Étape 1 +  réflexion écri te de l’élève à faire
 signer par les  parents, à la suite du vision -
ne ment d’un repor tage sur l’inti mi da tion.

Étape 3 : 
Étapes 1-2 + sus pen sion de 2 à 5 jours, tra vail
et  copies à effec tuer,  retour de sus pen sion
avec les  parents et  contrat d’enga ge ment.

Étape 4 : 
Étapes 1-2-3 + tra vail de recher che et  retrait
des pério des de trans i tion pour une semai ne
(les récréa tions, l’heure du midi).

Étape 5 : 
Étapes 1-2-3-4 + tra vaux com mu nau tai res à
l’école et  retrait des pério des de trans i tion.

Étape 6 : 
Étapes 1-2-3-4-5 + ren con tre avec un poli cier
pour expli quer les consé quen ces léga les des
ges tes, tra vaux com mu nau tai res à l’exter ne
et orien ta tion vers un pro fes sion nel (s’il
y a lieu).

Étape 7 : 
Expulsion et ache mi ne ment au  conseil des
com mis sai res de la Commission sco lai re de
la  Région-de-Sherbrooke pour chan ge ment
d’école.

Ce pro to co le offre tou te fois une gran de
sou ples se dans l’appli ca tion des mesu res et
néces si te la par ti ci pa tion des élè ves, des
 parents, des ensei gnants et de la direc tion.
Chacune des éta pes sug gè re des consé -
quen ces à appli quer en cas d’infrac tion et
 requiert une des crip tion par ti cu liè re si l’élève
se rend aux éta pes 6 ou 7 du pro to co le.
Selon les don nées  recueillies par l’école du
Triolet, envi ron 85 % des cas de vio len ce
rap por tés (120 inci dents par année) s’arrê tent
et se sta bi li sent à la deuxiè me étape du
pro ces sus, et une réci di ve est obs er vée
pour 2 cas sur 120 annuel le ment. Deux pro -
gram mes de pré ven tion ont fina le ment été
pro po sés comme initia ti ves com plé men tai res
à l’inter ven tion menée à l’école du Triolet,
soit : Vous NET pas seul !, une inter ven tion
 contre la cybe rin ti mi da tion, et Gang de choix
concer nant la pré ven tion de l’adhé sion
aux gangs.

Pour en connaî tre davan tage sur 
le sujet de l’inti mi da tion en  milieu
sco lai re :

CEN TRE NATIO NAL DE PRÉ VEN TION DU
CRIME (2008). Prévenir l’inti mi da tion :
la  nature et la fré quen ce de l’inti mi -
da tion au Canada. Sécurité publi que
Canada. http://www.secu ri te pu bli que.
gc.ca/res/cp/res/_fl/2008-BP-01-
fra.pdf.

ASSO CIA TION CANA DIEN NE DE SANTÉ
PUBLI QUE (2004). Trousse d’éva lua -
tion de l’inti mi da tion, du har cè le ment
et des rela tions entre  enfants.
http://acsp.cpha.ca/anti bul lying/fran cais
/info ba se/Trousse_d_eva lua tion.pdf.

ATELIER 3 

Présentation de stra té gies d’inter ven tion
en vue d’agir tôt

Atelier 3.1 : 
Programme de dépistage précoce 
des problèmes de comportement
(Early Screening Project)

Présentatrice : Natalie Breton, conseillè re à la mise
en place du Programme de dépistage précoce des
problèmes de comportement à la Commission
sco lai re de la Côte-du-Sud

La pre miè re pré sen ta tion de ce bloc d’ate -
liers concer nait le Programme de dépistage
précoce des problèmes de comportement
éla bo ré par Walker, Severson et Feil (1995).
Il s’agit d’une pro cé du re de dépis tage qui
per met d’iden ti fier les jeu nes qui pré sen tent
des pro blè mes émer gents de com por te ment
au pré sco lai re (de 3 ans à 5 ans) en  ciblant
ceux qui pré sen tent des com por te ments sur -
réac tifs ou des com por te ments sous-réac tifs.
Cette pro cé du re de dépis tage pré co ce est
effec tuée en trois éta pes, soit :

Étape 1 : 
L’ensei gnan te ou l’ensei gnant clas se tous les
élè ves selon les com por te ments exté rio ri sés
et inté rio ri sés qu’ils pré sen tent.

Étape 2 :
L’ensei gnan te ou l’ensei gnant rem plit les
 tableaux d’éva lua tion du com por te ment pour
les cinq élè ves pré sen tant les com por te ments
les plus exté rio ri sés et les cinq ayant les
com por te ments les plus inté rio ri sés des
élè ves de sa clas se.

Étape 3 :
Une obs er va tion direc te du com por te ment
est effec tuée et un ques tion nai re est rem pli
par les  parents.

Selon Kazdin (1987), après l’âge de 8 ans, les
com por te ments anti so ciaux et les trou bles
gra ves du com por te ment peu vent être consi -
dé rés comme des pro blè mes à ris que de
deve nir chro ni ques chez les jeu nes sans
une inter ven tion effi ca ce. De plus, il sem ble
que les deux tiers des  enfants pré sen tant
un trou ble de condui te répon dent tou jours
aux cri tè res dia gnos ti ques du DSM-IV à
l’ado les cen ce (Institut natio nal de la santé et
de la recher che médi ca le, 2005). Puisque les
sta tis ti ques démon trent l’impor tan ce d’agir
tôt pour dimi nuer les ris ques de chro ni ci té
des com por te ments anti so ciaux, la pro cé -
du re pro po sée par le ESP pré sen te cer tains
avan tages, dont l’enga ge ment des  parents,
l’uti li sa tion de ren sei gne ments pro ve nant de
plu sieurs per son nes, un fai ble inves tis se ment
en temps et en  argent, et le fait qu’il s’agit
d’un outil vali dé et nor ma li sé. L’inter ven tion
pré co ce en  milieu fami lial, en  milieu sco lai re
et dans la com mu nau té appa raît ainsi être
la meilleu re appro che pour aider les  enfants
démon trant des dif fi cul tés de com por te ment
(Zigler, Taussig et Black, 1992).
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Pour en connaî tre davan tage sur 
le sujet :

BRE TON, N. (2008). Le dépis tage pré co ce
des pro blè mes émer gents de com por -
te ment. Communication pré sen tée
dans le cadre du 2e  congrès bien nal
du Conseil qué bé cois des jeu nes en
dif fi cul té de com por te ment CQJDC,
octo bre 2008, Québec.
http://www.cqjdc.org/fra/pdf/5.06.pdf.

Institut natio nal de la santé et de la
recher che médi ca le (2005). Expertise
col lec ti ve. Troubles des condui tes chez
l’enfant et l’ado les cent. Paris: Inserm.

KAZ DIN, A. E. (1987). Conduct dis or ders
in child hood and ado les cen ce. Vol. 9.
Sage ; Beverly Hills.

WAL KER, H.M., H, SEVER SON et E. FEIL
(1995). The Early Screening Project.
Longmont, CO: Sopris West.

 ZIGLER, E. C. TAUS SIG et K. BLACK
(1992). Early child hood inter ven tion:
A pro mi sing pre ven ta ti ve for juve ni le
delin quen cy. American Psychologist,
47, 997-1006.

Atelier 3.2 : 
Prévenir la vio len ce en  milieu sco lai re par une
appro che ori gi na le de la psy cho mo tri ci té

Présentateurs : Daniel Pilote, direc teur de l’école
Saint-Sacrement, et Claudine Maltais, direc tri ce
de l’école Saint-Léon et res pon sa ble du Comité de
coor di na tion du déve lop pe ment de la psy cho mo -
tri ci té à la Commission sco lai re du Lac-Saint-Jean

La stra té gie d’inter ven tion pro po sée par
les ani ma teurs de cet ate lier est basée sur
une appro che mise au point par Bernard
Aucouturier (2005). Elle per met aux  enfants
d’expri mer leur agres si vi té par des séan ces
de psy cho mo tri ci té d’une durée de 45 à 50
minu tes. Chacune de ces pério des d’inter -
ven tion est struc tu rée en six éta pes, soit :

1) rituel d’entrée, 

2) des truc tion du mur, 

3) jeu sen so ri mo teur, 

4) jeu sym bo li que, 

5) his toi re, 

6) repré sen ta tion.

Les ate liers sont ani més par une inter ve nan te
accré di tée qui accom pa gne les  enfants dans
la réso lu tion de leurs  conflits. En plus de
don ner aux  enfants l’occa sion de déve lop per
leurs habi le tés rela tion nel les, cette mesu re
de pré ven tion per met la libé ra tion des
ten sions par le jeu et le mou ve ment, ainsi que
l’expres sion des émo tions, tout en pro cu rant
un lieu de valo ri sa tion à cha que par ti ci pant
ou par ti ci pan te.

Pour en connaî tre davan tage au sujet
de cette appro che :

AUCOU TU RIER, B. (2005). La métho de
Aucouturier ; Fantasmes d'action &
pra ti que psy cho mo tri ce. Bruxelles :
De Boeck.

Atelier 3.3 : Projet Enjouant

Présentatrices : Christiane Gagnon, ensei gnan te,
et Karo-Lyne Gauthier, tech ni cien ne en édu ca tion
spé cia li sée

Le pro jet Enjouant est le fruit d’un tra vail
de col la bo ra tion entre les pré sen ta tri ces de
cet ate lier et une ergo thé ra peu te. Cette
stra té gie d’inter ven tion mise en place dans
les clas ses du pré sco lai re vise à ame ner
l’enfant à pren dre cons cien ce de son corps
et à l’uti li ser de façon opti ma le pour explo rer
le monde qui l’entou re. Des acti vi tés sont
réali sées sur une base quo ti dien ne dans les
clas ses et un après-midi par semai ne au
gym na se en com pa gnie des  parents. Au cours
des séan ces en gym na se, les inter ve nants
modé li sent les com por te ments à adop ter à
l’inten tion des  parents et peu vent ainsi
sug gé rer des pis tes d’inter ven tion à pri vi lé -
gier. Les acti vi tés pro po sées per met tent aux
 enfants d’acqué rir un  meilleur contrô le de leur
corps et de déve lop per leur pro prio cep tion.
Grâce aux jeux, aux acti vi tés de mani pu la tion,
d’explo ra tion, de mou ve ments inspi rés de
l’ergo thé ra pie et du yoga, l’enfant a l’occa sion
de déve lop per sa matu ri té neu ro lo gi que, ce
qui l’aide ra dans son che mi ne ment sco lai re.
De plus, selon cette appro che, les mou ve -
ments ensei gnés per met tent aux  enfants
de déve lop per le tonus mus cu lai re, la dis so -
cia tion, la coor di na tion, la pro prio cep tion,
le contrô le de l’impul si vi té, la per cep tion
visuel le et la per sé vé ran ce.

ATELIER 4 

Une démar che d’inté gra tion du Plan
de réponse pour des établissements 
sécuritaires (PRES) dans le contex te 
du plan sur les mesu res d’urgen ce

Présentateurs : Marc Farand, Mathieu Lacroix, 
Sylvain Leblanc et Hugo Lizotte, de la Sûreté du
Québec et des ser vi ces de poli ce de Granby et de
Bromont, et André Messier, direc teur géné ral
 adjoint à la Commission sco lai re du Val-des-Cerfs

Les évé ne ments tra gi ques sur ve nus au cours
des der niè res  années dans dif fé rents contex tes
édu ca tifs, comme les fusilla des à l’École Poly-
technique (1989), à l’Université Concordia (1992)
et plus récem ment au Collège Dawson (2006),
inci tent les corps poli ciers qué bé cois et les
éta blis se ments d’ensei gne ment à se pré pa rer
à une telle éven tua li té. Les confé ren ciers ont
pré sen té un pro jet pilo te issu d’une enten te
de col la bo ra tion entre ces dif fé ren tes instan ces.
Intitulé Plan de répon se pour des éta blis se -
ments sécu ri tai res (PRES) et récem ment mis
sur pied dans la  région de la Montérégie, le
PRES est en lien avec le volet urgen ce du
Cadre de réfé ren ce de la pré sen ce poli ciè re
en  milieu sco lai re (2005) et avec l’un des
objec tifs du Plan d’action pour pré ve nir et
trai ter la vio len ce à l’école (MELS, 2008).
Tous deux sou tien nent que l’école, en col la -
bo ra tion avec la com mis sion sco lai re et
le ser vi ce de poli ce, doit pré pa rer un plan
d’inter ven tion à appli quer en situa tion
d’urgen ce. Le PRES vise prin ci pa le ment à
 outiller les poli ciers et le per son nel sco lai re
en vue de répon dre adé qua te ment à un cas
de mena ce grave dans une école, comme une
prise d’otages ou la pré sen ce d’un  tireur actif.
Ce plan de répon se spé ci fie les  actions à
réali ser face à une telle situa tion d’urgen ce
ainsi que les rôles et res pon sa bi li tés de
cha que par tie (école et corps de poli ce).
Le PRES s’intègre au plan d’inter ven tion en
situa tion d’urgen ce de cha que com mis sion
sco lai re et des éta blis se ments d’ensei gne -
ment comme le MELS le propose dans son
plan d’action (2008).

Le PRES com prend qua tre axes prin ci paux :
la pré pa ra tion, la pré ven tion, l’inter ven tion
et le réta blis se ment.

• Axe 1 Préparation: le direc teur du poste de
poli ce loca l s’infor me du plan de mesu res
d’urgen ce exis tant dans l’école. Il fait éga -
le ment la pro mo tion du PRES  auprès des



6

direc tions d’éta blis se ment et dési gne un
repré sen tant du ser vi ce de poli ce pour
cons ti tuer le Cartable d’urgen ce. Cet outil
opé ra tion nel ras sem ble dans un même
docu ment les ren sei gne ments stra té gi ques
pro pres à cha que école (p. ex : per son nes-
res sour ces, numé ros des ser vi ces d’urgen ce,
plan d’éva cua tion de l’éta blis se ment, infor -
ma tion sur les clés maî tres ses, etc.), afin
d’inter ve nir effi ca ce ment pour faci li ter et
opti mi ser la ges tion d’urgen ce. Ce docu ment
est com plé men tai re au plan d’inter ven tion
en situa tion d’urgen ce de cha que école et
est éla bo ré en consul ta tion avec les  milieux
sco lai res et poli ciers.

• Axe 2 Prévention : vise le ren for ce ment
des méca nis mes de pré ven tion en matiè re
de vio len ce tout en met tant en place des
dis po si tifs d’échan ge d’infor ma tion entre
le ser vi ce de poli ce et l’école.

• Axe 3 Intervention: deux prin ci pa les  actions
sont  menées, soit :

1) l’appel immé diat au ser vi ce de poli ce
par la direc tion pour une inter ven tion
rapi de d’éli mi na tion de la mena ce ;

2) la pro cé du re de confi ne ment bar ri ca dé
et/ou d’éva cua tion pré ala ble ment orga -
ni sée avec l’aide du ser vi ce de poli ce.
Le confi ne ment bar ri ca dé est un moyen
de sau ve gar de qui peut être ordon né
par la direc tion ou mis en bran le par le
per son nel. Il peut être géné ral ou par tiel
et vise à se pré mu nir  contre la mena ce
en  créant des bar riè res. À l’arri vée des
poli ciers, l’ordre de main te nir ou de
lever le confi ne ment bar ri ca dé est du
res sort des ser vi ces de poli ce.

• Axe 4 Rétablissement : vise à faire face
aux consé quen ces sus cep ti bles de se pro -
dui re en situa tion d’urgen ce dans le but
de favo ri ser un  retour à la nor ma le dans
les meilleu res condi tions et les  meilleurs
 délais pos si bles.

Après avoir fait une des crip tion du PRES,
les pré sen ta teurs ont rap por té la pro cé -
du re de mise en œuvre du pro gram me à la
Commission sco lai re du Val-des-Cerfs,  située
en Montérégie. Ainsi, au  moment de l’implan -
ta tion du PRES (axe 1 : la pré pa ra tion), les
ani ma teurs men tion nent que des incom pré -
hen sions et des inquié tu des ont été obs er -
vées et expri mées en lien avec la  nature

et l’ampleur de la tâche à effec tuer en  milieu
sco lai re. Ces situa tions ont mené les par ties
à cla ri fier les atten tes et le but pour sui vi
par les poli ciers et par les repré sen tants de
la com mis sion sco lai re. Les atten tes des
poli ciers concer naient prin ci pa le ment la
pro duc tion du car ta ble d’urgen ce, une ren -
con tre avec la direc tion de cha que école,
un PRES implan té dans cha que école et
un méca nis me de mise à jour des ren sei -
gne ments stra té gi ques. Quant aux atten tes
de la com mis sion sco lai re, elles ren voyaient
prin ci pa le ment à la réac tion adé qua te du
per son nel au  moment d’une inter ven tion
en cas d’urgen ce et à la sim pli fi ca tion du
pro ces sus du PRES afin d’en atté nuer la
lour deur admi nis tra ti ve. Une fois les atten tes
de cha que par tie cla ri fiées, des moda li tés
de tra vail, un calen drier de ren con tres et les
thè mes à abor der au cours de ces ren con tres
ont été éta blis. Au  moment de ces ren con tres,
les repré sen tants des ser vi ces de poli ce et
de la com mis sion sco lai re ont conve nu de
la maniè re dont le PRES  serait pré sen té aux
direc tions d’éta blis se ment.

À l’occa sion de la pré sen ta tion du PRES aux
direc tions d’éta blis se ment, plu sieurs  aspects
et inquié tu des ont été sou le vés dont l’exer -
ci ce pour le confi ne ment bar ri ca dé et ses
consé quen ces, le ver rouilla ge des por tes, etc.
Une fois ces  aspects pro blé ma ti ques dis cu tés,
un car ta ble spé ci fi que pour cha cu ne des
éco les a été pré pa ré et un exer ci ce de simu -
la tion a eu lieu dans une des éco les afin de
véri fier l’effi ca ci té du PRES. Cet exer ci ce a
été très béné fi que sur plu sieurs  aspects tels
que : la cla ri fi ca tion du but et des atten tes
des par ties res pec ti ves ; le res pect des rôles
de cha cun; l’appui donné par les diri geants ;
l’éla bo ra tion, en collaboration avec le service
de police, la rencontre de toutes les direc-
tions par des services de police et le soutien
centralisé donné à l’opération. 

Tous ces aspects ont été recon nus comme
gagnants pour favoriser la col la bo ra tion au
 moment de l’implan ta tion du PRES dans
les éta blis se ments d’ensei gne ment de la
Commission sco lai re du Val-des-Cerfs. Les
pré sen ta teurs ont  conclu leur ate lier en
men tion nant que « grâce à la col la bo ra tion
on peut agir au lieu de  réagir ». Rappelons
que le PRES est mis en appli ca tion  depuis
peu et que, par consé quent, des résul tats
concer nant l’éva lua tion de ce plan ne sont
pas enco re dis po ni bles.

Pour en connaî tre davan tage sur le
sujet du pro gram me :

 MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR
ET DU SPORT (2008). Plan d’action
pour pré ve nir et trai ter la vio len ce 
à l’école. Gouvernement du Québec.
Document télé ac ces si ble à :
http://www.mels.gouv.qc.ca/
violenceEcole/.

TABLE PRO VIN CIA LE DE CONCER TA TION
SUR LA VIO LEN CE, LES JEU NES ET
LE  MILIEU SCO LAI RE (2005). Cadre
de réfé ren ce de la pré sen ce poli ciè re
en  milieu sco lai re. Montréal : minis tè re
de la Sécurité publi que. Document
télé acc ces si ble à :
http://www.acsq.qc.ca/down/37844.pdf

ATELIER 5

Gang de choix : pour pré ve nir 
les com por te ments délin quants et
empê cher l’adhé sion à des grou pes 
de pairs néga tifs chez les élè ves 
de 11-12 ans

Présentateurs : Julie Morin, psy cho édu ca tri ce,
François Landreville, agent de concer ta tion 
com mu nau tai re, sec tion inter ven tion jeu nes se 
et pré ven tion –  région Ouest, Service de poli ce 
de la Ville de Montréal, et Denis Leclerc,  conseiller
péda go gi que en pré ven tion de la vio len ce, 
Commission sco lai re Marguerite-Bourgeoys, 
agent pivot pour le Plan d’action pour pré ve nir 
et trai ter la vio len ce à l’école

Le pro gram me Gang de choix est une mesu re
de pré ven tion uni ver sel le qui s’adres se aux
jeu nes de 11-12 ans, en der niè re année du
pri mai re, des clas ses ordi nai res ou des clas ses
à effec tif  réduit, de tou tes les  régions du
Québec.

Pour les pré sen ta teurs, les fac teurs de ris que
jus ti fiant le  recours à la vio len ce sont moins
dépen dants de la den si té de la popu la tion
( milieu  urbain, rural ou isolé) que de la
recher che par ces jeu nes de la satis fac tion
des  besoins non com blés. Que ce soit pour
satis fai re des  besoins d’appar te nan ce, de
pro tec tion ou de recon nais san ce, en lien avec
la pro xi mi té de pairs néga tifs ou en l’absen ce
de res sour ces cons truc ti ves, le jeune peut
se retro uver seul et vul né ra ble. Conséquem-
ment, en imi tant les com por te ments asso ciés



7

aux gangs de rue, cer tains jeu nes  croient
avoir trou vé une répon se juste pour satis fai re
leurs  besoins.

Afin de ren sei gner les jeu nes en quête légi ti me
d’appuis signi fi ca tifs, il  devient pri mor dial
pour l’école de faire contre poids aux pairs
néga tifs ainsi qu’aux mes sa ges incom plets
des  médias qui pré sen tent très sou vent les
com por te ments  déviants des gangs de rue
comme un choix popu lai re et accep ta ble. Le
pro gram me Gang de choix, qui prend place
par une ani ma tion en clas se après la pro jec -
tion d’un DVD inter ac tif, veut com bler cer tai nes
lacu nes en amé lio rant les connais san ces et
en fai sant pren dre cons cien ce aux jeu nes
qu’ils ont du pou voir sur leur vie et sur les
choix qu’ils font. Sous la forme d’« his toi res
dont vous êtes le héros », les situa tions pro -
po sées dans le DVD deman dent à des jeu nes
de faire des choix. Chacun des choix rete nu
 conduit cepen dant à de nou veaux choix en
fonc tion des consé quen ces logi ques qui en
décou lent. Ces choix sont asso ciés à des
cou leurs, les choix rou ges repré sen tant des
ris ques d’entraî ner des consé quen ces néga -
ti ves et les choix verts repré sen tant des
déci sions cons truc ti ves. Quant aux consé -
quen ces des choix jau nes, elles dépen dront
de la cou leur des choix ulté rieurs.

Le pro gram me Gang de choix est  offert sur
cinq semai nes consé cu ti ves à rai son d’ate -
liers de 75 minu tes. Chacun des ate liers
ren sei gne les élè ves au sujet de la  nature
des  besoins, des influen ces, de la cou leur des
choix, des consé quen ces léga les des choix
et de l’appli ca tion de la Méthode-Choix. Il
est animé par un inter ve nant, pré fé ra ble ment
en pré sen ce de l’ensei gnant. Les objec tifs
pour sui vis dans ces ate liers rejoi gnent cer -
tains thè mes abor dés dans le Programme de
for ma tion de l’école qué bé coi se, notam ment
dans le domai ne géné ral de for ma tion Vivre-
ensem ble et citoyen ne té et dans le cours
Éthique et cul ture reli gieu se. L’inter ven tion
policière au cours du qua triè me ate lier
per met d’infor mer les jeu nes sur les com por -
te ments recon nus comme des infrac tions
cri mi nel les et l’âge  auquel la res pon sa bi li té
des consé quen ces aux actes est recon nue.
Le taxa ge, l’inti mi da tion, la cybe rin ti mi da tion,
entre  autres, sont abor dés dans ce volet
du pro gram me.

Une pre miè re éva lua tion de ce pro gram me
a démon tré la satis fac tion de la gran de
majo ri té des élè ves et des ensei gnants. Des

amé lio ra tions ont été  notées sur le plan de
l’acqui si tion de nou vel les connais san ces et
du chan ge ment dans le rai son ne ment et le
juge ment des élè ves. La recon nais san ce du
pro gram me Gang de choix a été sou li gnée
par l’attri bu tion du Prix Coup de cœur de la
Fédération des com mis sions sco lai res du
Québec. Sa concep tion a été ren due pos si ble
grâce au par te na riat de la Commission sco -
lai re Marguerite-Bourgeoys (CSMB) et du
Service de poli ce de la Ville de Montréal. Ce
sont Julie Morin et Denis Leclerc (coor don -
na teur), psy cho édu ca teurs à la Commission
sco lai re Marguerite-Bourgeoys de Montréal,
ainsi que François Landreville, agent de
concer ta tion com mu nau tai re du Service de
poli ce de la Ville de Montréal, qui ont éla bo ré
le pro gram me grâce au sou tien du Conseil
natio nal de pré ven tion du crime et de l’Ordre
des  conseillers et conseillè res d’orien ta tion
et des psy cho édu ca teurs du Québec, sec teur
psy cho édu ca tion ( OCCOPPQ), et du Centre
jeu nes se de Montréal – Institut uni ver si tai re
(CJM-IU).

Pour en connaî tre davan tage sur le
pro gram me :

Consultez la trous se Gang de choix,  conçue
par le sec teur psy cho édu ca tion de l’Ordre
des  conseillers et conseillè res d’orien ta -
tion et des psy cho édu ca teurs et psy cho -
édu ca tri ces du Québec, la Commission
sco lai re Marguerite-Bourgeoys, le Service
de poli ce de la Ville de Montréal et le
Centre jeu nes se de Montréal – Institut
uni ver si tai re (2008), à l’adres se sui van te :
www. occoppq.qc.ca.

ATELIER 6 

Parler d’homo sexua li té et d’homo pho bie
en  milieu sco lai re : un tabou qui per sis te ?

Présentatrice : Marie Houzeau, repré sen tan te du
Groupe de Recherche et d’Intervention Sociale
gaies et les bien nes de Montréal (GRIS)

En début de pré sen ta tion, l’ani ma tri ce a fait
état du pro blè me de l’homo pho bie en
 milieu sco lai re en uti li sant une appro che
orien tée vers les  sujets d’inté rêt des par ti -
ci pants et par ti ci pan tes à l’ate lier. En s’ajus -
tant aux  besoins qu’ils ont expri més, la
pré sen ta tion a donc porté prin ci pa le ment

sur la connais san ce de l’ampleur du pro blè me
de l’homo pho bie et sur les prin ci pa les inter -
ven tions concrè tes pou vant être uti li sées
par les  milieux pour remé dier au pro blè me
dans les éta blis se ments sco lai res.

Une recher che réali sée par le GRIS, dont le
but était d’éva luer le  niveau d’inconfort des
élè ves à l’égard de l’homo sexua li té, sou li gne
que les fac teurs qui influen cent le  niveau de
 confort des élè ves rela ti ve ment à l’homo -
sexua li té sont le fait de connaî tre une per -
son ne homo sexuel le, le sexe (plus d’inconfort
chez les gar çons que chez les  filles sur le sujet,
et ce, davan tage à l’égard des hom mes homo -
sexuels que des fem mes homo sexuel les.),
la reli gion et l’âge des répon dants (plus
d’inconfort chez les plus jeu nes). Il sem ble,
par  ailleurs, que l’homo pho bie chez les jeu nes
soit prin ci pa le ment ali men tée par la mécon -
nais san ce de la situa tion gaie ou les bien ne,
par des « his toi res de peur » comme celle
vou lant que les homo sexuels se fas sent
bat tre ou reje ter, mais aussi par des faux
 mythes tels que l’homo sexua li té est une
malad ie conta gieu se, ou enco re que tous
les homo sexuels ont le sida.

Selon une étude menée der niè re ment au
col lé gial, 30 % (et même 40 % selon un autre
cher cheur) des jeu nes répon dants dis ent
avoir été vic ti mes d’homo pho bie  durant
leurs étu des secon dai res, quand seu le ment
5 % d’entre eux affir ment être homo sexuels ;
donc, beau coup de jeu nes, tant homo sexuels
qu’hété ro sexuels, sont tou chés par des
pro pos homo pho bes. Tous les inter ve nants
ont le pou voir d’agir sur la situa tion.

Une des par ti cu la ri tés de l’homo pho bie est
que les gens qui s’impli quent pour lut ter
 contre cette mani fes ta tion dans les éco les
sont enco re «  ciblés » comme étant gais,
contrai re ment aux lut tes  contre les  autres
mani fes ta tions de vio len ce, tel le racis me. Il
y a donc un cer tain ris que en mili tant  contre
l’homo pho bie, d’être éti que té comme homo -
sexuel. De plus, ce qui com pli que la situa tion,
c’est qu’il per sis te enco re un lien, pour cer -
tains, entre homo sexua li té et pédo phi lie.

Il est impor tant d’instau rer une appro che
sys té mi que et de faire en sorte que tous les
adul tes du  milieu fami lial, sco lai re et com -
mu nau tai re, inter vien nent face à cha que
mani fes ta tion d’homo pho bie. Comme pour
les  autres mani fes ta tions de vio len ce, il

http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/index.asp?page=fiche&id=1598


n’est pas faci le de faire par ti ci per les  parents
ou par fois même les  autres par te nai res dans
ce type de pré ven tion.

Voici quel ques ges tes  concrets qui peu vent
être faits dans le  milieu sco lai re pour pré -
ve nir l’homo pho bie :

• Diffuser des affi ches de pré ven tion.

• Disposer des  dépliants aux  endroits stra -
té gi ques.

• Ne pas pré su mer de l’hété ro sexua li té.

• Tenir un lan ga ge inclu sif : p. ex. : au lieu de
deman der : As-tu une blon de ?, deman der :
Es-tu en amour ? Es-tu amou reux ? Sors-tu
avec quelqu’un pré sen te ment ?

• Souligner ou par ti ci per à des évè ne ments de
sen si bi li sa tion (comme le 17 mai : la Jour née
inter na tio na le  contre l’homo pho bie ou le
Prix GRIS/Fondation Simple Plan).

• Spécifier dans le code de vie que l’homo -
pho bie fait par tie des ges tes de vio len ce
inac cep ta bles qui s’inscri vent sous la
rubri que de la dis cri mi na tion (sexis me,
racis me, homo pho bie).

• Posséder des  livres dans les biblio thè ques
sco lai res et publi ques concer nant le sujet
(les deux thè mes aux quels se rap por tent
les  écrits les plus fré quem ment volés sont
ceux concer nant l’homo sexua li té et la
contra cep tion, ce qui indi que que les jeu nes

sont en quête d’infor ma tion sur ces  sujets).
Il est impor tant de ren dre ces  livres très
dis crets afin que les jeu nes ne  soient pas
gênés de les emprun ter.

Les par ti ci pants et par ti ci pan tes à l’ate lier
ont pour leur part ajou té que plus de sen -
si bi li sa tion  serait éga le ment néces sai re,
notam ment pour faire taire cer tains pré ju gés
ou faux  mythes à l’égard des homo sexuels.

Pour en connaî tre davan tage sur la
ques tion de l’homo pho bie :

GRIS-MON TRÉAL (2007). Rapport de
recher che : L’homo pho bie pas dans
ma cour ! Document élec tro ni que
acces si ble à :
http://www.gris.ca/2009/pdf/impri me/
GRIS_Rapport_de_recher che.pdf.

Le forum natio nal s’est ter mi né par une
pré sen ta tion plé niè re faite par les mem bres
du grou pe- relais de la Montérégie invi tés à
par ta ger leurs  réflexions sur leurs pra ti ques
col la bo ra ti ves en répon se au plan d’action
pour pré ve nir et trai ter la vio len ce à l’école.
Les mem bres de ce grou pe- relais ont alors
sou li gné l’impor tan ce de tra vailler en col la -
bo ra tion afin d’arri mer leurs pra ti ques et
d’évi ter d’agir en vase clos. La néces si té de
par ta ger l’exper ti se entre les mem bres du

grou pe- relais, l’impor tan ce des inter ven tions
lais sant place à la sou ples se pour les adap ter
aux situa tions, la cla ri fi ca tion des rôles de
cha cun des mem bres et l’uti li té de déve lop per
un lan ga ge com mun sont les prin ci paux
élé ments cités comme étant béné fi ques à
leur pra ti que col la bo ra ti ve. Une  réflexion
appro fon die sur l’effi ca ci té de leurs pra ti ques
leur aura per mis de se tour ner vers d’autres
pra ti ques recon nues par les  experts. Par
exem ple, la col la bo ra tion éta blie pen dant les
tra vaux de ce grou pe- relais a per mis l’éla bo -
ra tion et l’uti li sa tion d’une  grille d’ana ly se
per met tant de réflé chir à l’effi ca ci té des
inter ven tions. Cette  grille, inspi rée des  fiches
de recom man da tion d’experts pro dui tes par
l’Institut natio nal de santé publi que du Québec
(INSPQ), peut être uti li sée par les pro fes -
sion nels pour por ter un  regard  réflexif en
vue d’amé lio rer les pra ti ques. Le grou pe de
tra vail, issu du grou pe- relais, com pre nait des
par te nai res de la Santé publi que (appro che
École en santé), des cen tres de santé et des
ser vi ces  sociaux de la  région (CSSS) et l’agent
de sou tien régio nal en Montérégie.

Avec la col la bo ra tion spé cia le de :

Anick Chouinard

Ilda Natalia Garcia

Anne Godmaire

Rosalie Poulin

Émilie Myriam Roy
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